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6 communes vauclusiennes reconnues en état
de catastrophe naturelle

Un arrêté interministériel, qui a été publié au Journal officiel, a reconnu six communes de Vaucluse
comme étant en état de catastrophe naturelle. Parmi elles, il y a Valréas au titre des inondations et
coulées  de  boue  survenues  dans  le  département  lors  des  intempéries  de  septembre  2022,  et  les
communes de  Buisson,  Mornas,  Pertuis,  Piolenc  et  Sérignan-du-Comtat  au  titre  des  inondations  et
coulées de boue survenues dans le département lors des intempéries de novembre 2022.

Les personnes sinistrées ont jusqu’au lundi 9 janvier pour déclarer les dégâts subis auprès de leur
compagnie d’assurance.

V.A.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046836915?init=true&page=1&query=IOME2235873A&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

